
Peut-on compenser l’absence de représentation par un accord
collectif ?

Réponse courte

Il n’est pas possible de compenser l’absence de représentation du personnel par un accord collectif au Luxembourg.

La mise en place d’une délégation du personnel est une obligation légale dans les entreprises d’au moins 15 salariés,

et aucun accord collectif, même négocié avec des syndicats représentatifs, ne peut se substituer à cette obligation.

Les droits et prérogatives réservés à la délégation du personnel, notamment en matière d’information, de consultation

et de négociation, ne peuvent être transférés ni exercés par un autre organe ou par le biais d’un accord collectif.

Toute tentative de compenser l’absence de délégation expose l’employeur à des sanctions administratives et

pénales, ainsi qu’à la nullité des procédures concernées.

Définition

La représentation du personnel au Luxembourg est assurée principalement par la délégation du personnel, élue

dans les entreprises occupant au moins 15 salariés. Cette instance dispose de droits et prérogatives spécifiques,

notamment en matière d’information, de consultation et de négociation avec l’employeur. L’accord collectif de

travail, quant à lui, est un contrat conclu entre un ou plusieurs employeurs et une ou plusieurs organisations

syndicales représentatives, visant à fixer les conditions de travail et d’emploi ainsi que les garanties sociales des

salariés.

Conditions d’exercice

La loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social impose l’élection d’une délégation du personnel dans toute

entreprise occupant au moins 15 salariés sur une période de référence de 12 mois. L’absence de délégation du

personnel dans une entreprise remplissant ce critère constitue une infraction à l’obligation légale. Aucun accord

collectif ne peut se substituer à la mise en place obligatoire de cette représentation. Les prérogatives légales

attribuées à la délégation du personnel, telles que la consultation sur les licenciements collectifs, la santé et la

sécurité ou la modification substantielle des conditions de travail, ne peuvent être transférées ni déléguées à un autre

organe ou à un accord collectif.

Modalités pratiques

En l’absence de délégation du personnel dans une entreprise légalement tenue d’en instituer une, il n’est pas

possible de compenser ce défaut par la conclusion d’un accord collectif, même si celui-ci est négocié avec des

syndicats représentatifs. Les droits d’information et de consultation, ainsi que les procédures spécifiques prévues par
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le Code du travail, ne peuvent être exercés que par une délégation élue. Dans les entreprises de moins de 15

salariés, où la délégation n’est pas obligatoire, un accord collectif peut fixer certaines conditions de travail, mais il ne

saurait conférer les droits spécifiques réservés à la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller strictement au respect de l’obligation d’organiser les élections de la

délégation du personnel dès que le seuil légal est atteint. La tentative de compenser l’absence de représentation par

un accord collectif expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, ainsi qu’à la nullité des procédures

nécessitant l’intervention de la délégation. Il convient également de rappeler que les syndicats ne peuvent exercer les

droits de la délégation du personnel en l’absence de celle-ci, sauf dans les cas expressément prévus par la loi,

notamment lors de la négociation d’accords collectifs, sans toutefois pouvoir se substituer à la délégation pour les

missions de représentation interne.

Cadre juridique

Code du travail, Livre IV, Titre Ier, Chapitres I à IV (articles L.411-1 et suivants)

Loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social et modifiant le Code du travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêt du 13 décembre 2018 (n°

43313 du rôle)

Circulaires de l’Inspection du travail et des mines relatives à la représentation du personnel

L’absence de délégation du personnel dans une entreprise soumise à cette obligation ne peut être régularisée ni compensée par un

accord collectif. Toute tentative en ce sens est susceptible d’entraîner la nullité des procédures concernées et d’exposer l’employeur à

des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1

